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2° Attendre l'ennemi derriöre l'Alma;
3° Se porter sur le lieu du debarquement pour repousser les troupes

debarquees;
4° Gagner Simpheropol ou Baktchisarai.
Le parti le plus raisonnable dans la Situation oü se trouvait le

prince etait de concentrer ses forces ä Simpheropol ou ä Baktchisarai,
sur le flanc gauche de la ligne d'operation des allies, comme Ta fort
bien prouvö en son temps un brillant memoire du capitaine beige
Van de Weid.

Neanmoins le deuxieme parti fut celui auquel s'arreta le prince,
quoiqu'il offrit l'inconvönient d'obliger Tarmee russe ä livrer bataille
dans une position de 8 kilometres d'etendue, dont la gauche (ou la

partie la plus forte) ötait exposee au feu de la flotte alliee, et dont
la droite pouvait etre debordee de maniere ä rejeter Tarmee vaincue

sur la mer et ä lui interdire toute autre ligne de retraite que celle
aboutissant ä la place.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Apres un sejour de quatre semaines dans le Schleswig et le Jutland, MM. le

lieutenant-colonel Rothpletz et le capitaine Bluntschli sont revenus en Suisse. Ils
sont alles dans le Jutland jusqu'au Limfiord.

Le Congres international pour les secours aux militaires .blesses est, comme
nous l'avons dit, reuni ä Genöve depuis lundi.

La premiere seance (lundi ä \ heure) a öte consacree au choix d'un prösident,
en la personne du general Dufour, et ä la verification des pouvoirs.

Mardi une deuxieme seance a eu lieu, dans laquelle on s'esl borne, parait-il,
ä faire connaissance reeiproque. 15 nalion» sont directement representees, savoir ;

L'Amörique (Etats-Unis) par 2 delegues; Baden, 2; la Belgique, 1; Ie Danemark,

1 ; l'Espagne, 2; la France, 3; la Grande-Bretagne, 2 ; la Hesse, 1; l'Italie,

1; les Pays-Bas, 1; le Portugal, 1 ; Ia Prusse, 3; Ia Saxe, 1; la Suöde, 1 ;
Ia Suisse, 3, et Ie Wurtemberg, 1. Ensemble 25 delegues officiels, plus les

secrötaires.

Cinq Elats invites n'ont pas envoye de delegues, ä savoir: L'Autriche, la Russie,

la Baviere, la Turquie et le Mexique; de sorte qu'on peut dire dejä que le

but du congres est manque. Heureusement les blesses n'en souffriront pas davantage

pour cela.

Le Congrös est hermeliquement ferme au public. II se reunit dans une salle de

THötel-de-Ville, que TEtat a fait disposer ä cet effet.

Outre le Congres proprement dit, il y a le petit Congres ou Comite international,

ä l'initiative duquel le premier est du et qui s'est döclare en permanence. II
est preside par M. Moynier, president de la societe genevoise d'utilitö publique,
et Tun des deleguös suisses au Congres.
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Jeudi 11, le Congrös n'a pas tenu de seance, mais une commission nommöe

dans son sein, a eu mission de formuler les articles döjä adoptösen premier döbal.
Ces articles ont trait ä Ia neutralisation des ambulances, des höpitaux, des blessös,
des corps-francs sanitaires qu'on nommerait hospitaliers, etc., etc.

Les membres du Cougres ont trouvö, du reste, ä Geneve Taccueil le plus em-
pressö. M. le lieutenant-colonel föderal Favre les a recus un soir dans sa belle

campagne, avec tout le goüt qui caractörise son hospitalite; MM. Barlholony
et Vernes leur onl aussi fourni les plaisirs de la villegiature. Le Conseil federal,
reprösente par MM. Dubs et Challet-Venel, leur a offen un diner d'honneur ä la

Metropole, oü beaucoup de toasts onl öte portes.
Le Dänemark profite de l'occasion de son delegue au Congrös, M. Ie conseiller

d'Etat Fenger, pour rögler certains arrangements de poste el de justice avec Ia

Suisse, et pour remercier la Suisse de son attitude dans le conflit dano-allemand.
Nous faisons des voeux pour que cette ouverture soit le point de depart de relations

plus suivies et plus intimes entre les deux pays.
L'öcole föderale des officiers et aspirants d'infanterie s'est ouverte ä Soleure le

dimanche 7 aoüt, sous Ie commandement de M. le lieutenant-colonel födöral

Wieland. Elle compte 200 ölöves, ce qui est trop nombreux, assure-t-on, pour
que les classes profitent de Tinstruction autant qu'il serait dösirable. Ne se-
rait-il pas plus convenable de faire trois öcoles au lieu de deux, une autre annöe,
et ä celte occasion de söparer les officiers des aspirants?

Le Conseil födöral a adoptö un nouveau röglement sur les chevaux en service
militaire.

Le gouvernement du Tessin est le seul, jusqu'ä prösent, qui ait annoncö vouloir

profiler, en 1865, du subside föderal' pour un rassemblement cantonal de

troupes. Le Conseil d'Etat du canton de Vaud n'a pas adopte des propositions que
lui faisait son departement militaire pour uu rassemblement de 3 ä 4 bataillons
dans le Gros-de-Vaud, decision regrettable ä notre avis.

P.S. La Russie envoie tardivement im delegue au Congres de Genöve, dans la

personne de M. le Dr Peyfelden.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a promu :

1° Au grade de capitaine dans Tartillerie de landwehr M. Walter Chatton, de
Romont;

2<> Au grade de 2« sous-lieutenant dans l'infanterie, M. Pierre Bertschy-Corpa-
taux, k Fribourg.

Vaud. — Dimanche 31 juillet, la section vaudoise de la Societe militaire föderale

s'est reunie ä Lausanne, ä la maison-de-ville. Elle a adoptö de nouveaux
Statuts, nöcessitös par la röorganisation militaire cantonale, et renouvele le comitö,
qui se trouve compose comme suit: MM. Tissot, lieutenant-colonel d'artillerie,
prösident; majors Bonnard et Henninger, vice-prösidents; Michaud, capitaine de
cavalerie ; Butticaz, aide-major. Le comite aura ä faire reprösenter la section k la
röunion annuelle de Fribourg, et k organiser une röception convenable pour le
passage k Lausanne du comitö central de Sion et des officiers de Genöve.

— Le Conseil d'Etat a nomme M. F. Jacques, k Vevey, I" sous-lieutenant de la
compagnie n" 3 du bataillon d'ölite n° 46.

II a aussi nomme 2e sous-lieutenant de la compagnie de sapeurs du gönie n<> 12,
M. S. Rochat, aspirant de 2e classe, et 2<> sous-lieutenant de la compagnie n° 1 du
bataillon n° 1 de röserve cantonale, M. J.-D. Gedet, k Vallamand.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERIUERE, 3.
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